
 



 1 – Approbation du CR du 16 avril 2015 : 
Ce point n’a pu être traité en séance, faute de temps disponible. Les observations seront adressées par mel à la 
division conditions de travail.

 2 – Instruction sur le paiement des acomptes : 
La DRHM présente la procédure, et rappelle que les acomptes correspondent à un service fait.

La procédure est sensiblement la même pour les agents publics et privés. La seule différence réside dans le fait que 
pour les salariés privés, un acompte peut être accordé pour permettre de faire face à une difficulté financière, alors 
que cela n’est pas prévu pour les agents de droit public, qui le cas échéant peuvent solliciter une aide matérielle.

 3 – Instruction sur la récupération des indus  de paie: 
La DRHM rappelle que c’est un sujet sensible, et que le montant des indus s’élève à 400 000 Euros,

Les  représentants  Force  Ouvrière ont  demandé  et  obtenu  des  amendements  permettant  de  garantir  le 
déclenchement de la procédure après que l’agent ait été informé par le Pôle RH de proximité de la DT ou du siège, ce 
qui permettra à l’agent soit d’accepter le prélèvement, soit de demander un échéancier. L’instruction sera revue en ce 
sens et publiée rapidement.

4 – Point relatif au concours de CEE : 

En préambule, la Direction nous informe qu’elle ne sera pas en capacité d’organiser 2 concours cette année, 
mais se met en ordre de marche pour en faire 2 en 2016, et ainsi rattraper l’année de retard.

Pour 2015, les inscriptions au concours sont terminées. Les épreuves écrites sont prévues le 09 juin, l’oral en 
octobre et les résultats seront connus fin octobre.

Un débat est ensuite engagé sur les modalités de publication des postes proposés aux lauréats.

La DRHM a demandé aux directeurs territoriaux de publier ces postes à l’issue de la publication des résultats 
d’admission.

Force Ouvrière est d’accord avec cette position. Les autres organisations ont défendu le principe d’une 
information des candidats le plus en amont possible.

À l’issue d’un débat très vif, le DG a pris acte des positions divergentes des organisations syndicales, et n’a pas 
souhaite trancher en séance. On devrait s’orienter vers une publication des postes avant l’épreuve orale.

 Question diverses : 

Calendrier social :

La Directrice des Ressources Humaines présente  un nouveau calendrier social  plus élaboré que celui 
transmis en avril.

Sur  les  logements  de  service,  le  DG annonce  qu’une  réunion  est  prévue  le  12 mai  avec  le  SG  du 
Ministère, ce qui devrait permettre d’engager les discussions avec les OS en juin.

La prochaine réunion DS/DG, prévue le 3 juin comportera un ordre du jour chargé :
– projet stratégique
– logements de service, 
– PTETE.

Elle se tiendra sur la journée entière.

Les DSC Force Ouvrière.
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